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Conseil des droits de l’homme 
Cinquante-quatrième session 

11 septembre-13 octobre 2023 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Arabie saoudite*, Bahreïn*, Bélarus*, Brunéi Darussalam*, Égypte*, Émirats arabes 

unis, Iraq*, Koweït*, Libye*, Nigéria*, Oman*, Pakistan, Qatar, Singapour*, 

Somalie, Soudan et Yémen* : amendement au projet de résolution A/HRC/54/L.34 

  54/... Question de la peine de mort 

Avant le paragraphe 2, insérer un nouveau paragraphe libellé comme suit : 

1 bis. Réaffirme le droit souverain de tous les États d’élaborer leurs propres systèmes 

juridiques, notamment de déterminer les peines appropriées, conformément aux obligations 

que leur impose le droit international ; 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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